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Octobre  2022 

Chers Remotaises & Remotais, 

J’espère que vous avez tous passé un bel été, ensoleillé, 

chaud, parfois même trop chaud et que vous avez rechargé 

les batteries pour cette rentrée 2022.  

Beaucoup l’attendait, la bonne nouvelle a été annoncée. 

LA FIBRE arrive à LA REMUÉE. Vous allez donc être dé-

marchés par des opérateurs afin de pouvoir bénéficier, si vous 

le souhaitez, de ce nouveau service. Vous êtes libres de choisir 

l’opérateur, la mairie n’a mandaté aucun opérateur en particu-

lier. 

Les travaux annoncés lors de la précédente édition ont 

été réalisés. Certains sont en cours de finalisation (Cf : articles 

suivants). L’équipe municipale se remet donc au travail pour 

programmer de nouvelles phases de travaux.  

Cependant, la crise énergétique actuelle va fortement im-

pacter le budget communal même si nous avons déjà fait beau-

coup d’efforts afin réduire les factures d’énergie. En effet, nous 

avions anticipé la crise en réalisant une étude énergétique en 

début de mandat et avons déjà exécuté bon nombre de travaux 

préconisés.  Malgré cela, une certaine inquiétude grandit quant 

au surcout important que nous allons devoir supporter sur le 

prochain budget. 

Pour limiter le montant de la facture, et sur les recom-

mandations de l’Etat et de la Communauté Urbaine Le Havre 

Seine Métropole, certaines mesures vont être appliquées.  

Les bâtiments communaux (Ecole, Périscolaire, Restaurant 

scolaire, Mairie, Salle Omnisports et Culturelle) vont être 

chauffés à 19°C. J’invite donc les utilisateurs des espaces com-

munaux à adapter leurs vêtements afin de supporter au mieux 

cette température recommandée et inscrite dans le code de 

l’énergie.  

L’éclairage public va être réduit sur les grands axes 

(extinction à 22h30 – allumage 5h30) et éteint de mai à sep-

tembre. Certains hameaux seront peut-être totalement dépour-

vus d’éclairage. Nous ne manquerons pas de vous en faire part 

et réfléchissons à la solution la moins impactante pour la sécu-

rité de tous. Lorsque les anciens réverbères auront tous été rem-

placés par des nouveaux à leds, l’éclairage public sur les grands 

axes se verra équipé d’un système permettant l’adaptation de 

l’intensité en fonction des heures et du flux de passage sur les 

voies (travaux prévus dès 2023).  

Les radiateurs de la mairie seront changés pour des maté-

riels moins énergivores. Nous nous sommes donc engagés dans 

le mouvement de sobriété énergétique et ferons le maximum 

d’effort pour contribuer à réduire notre consommation et ainsi 

limiter l’impact budgétaire. 

L’association I LOVE LH – SUPERLOVE devait nous 

offrir un concert en aout dernier, malheureusement les condi-

tions météorologiques n’ont pas permis d’assurer le spectacle. 

Ce n’est que partie remise, l’an prochain notre commune sera 

retenue pour les accueillir. 

Une nouvelle activité sportive - le badminton - vous est 

proposée les lundis à partir de 16h30 (pour les élèves de pri-

maires), 17h30 (pour les collégiens), et 18h30 pour les adultes. 

Le créneau de 15h30, initialement prévu pour nos ainés n’a pas 

rencontré l’engouement attendu, toutefois, si certains veulent 

faire travailler leurs articulations et rester en forme n’hésitez 

pas à le faire savoir. C’est aussi le moyen de faire des ren-

contres et d’éviter l’isolement ! 

Je vous souhaite à tous un automne ensoleillé. 

Respectueusement 

Nadège COURCHÉ 

      

                                             Maire  



Un point sur l’avancée des travaux 
Eclairage des bâtiments municipaux et des rues du village : 
Les façades de la mairie ainsi que la façade ouest de l’église sont désormais éclairées . Nous avons 
fait le choix d’installer des appliques murales équipées de leds; elles s’allument avec un détecteur de 
présence. L’éclairage ne se fait pas de manière continue la nuit. C’est ce même principe que nous 
avons retenu pour l’éclairage de l’aire de la Sittelle. Certains parfois nous interrogent sur le pourquoi 
de l’éclairage de l’aire de loisirs en pleine nuit: les réverbères se déclenchent suite à la présence d’un 
animal sur l’espace. 
En aucun cas l’éclairage est programmé la nuit. 

Travaux salle omnisports : 
Les travaux d’isolation (toit et menuiseries) sont terminés. Le cumulus 
thermodynamique est également en service. La pompe à chaleur sera 
installée et mise en service lors de la deuxième semaine des vacances de 
la Toussaint. Nous avons déjà constaté une atmosphère agréable qui 
régnait dans cette salle lors du repas « Choucroute » organisé par le club 
du troisième âge de la Remuée : meilleure acoustique, ambiance plus 
feutrée, température douce sans chauffage. 

Aire de la Sittelle: 
Les chèvres de l’aire de la Sittelle seront à l’abri cet hiver. Nos employés communaux 
Yves et Benjamin ont terminé la construction de la cabane. Reste à installer un récupé-
rateur d’eau de pluie pour les abreuver. La réception des travaux de la sente piétonne 
est faite: tout fonctionne! 

Eglise Notre Dame: 
Les portes de l’église et de la sacristie ont été réparées et repeintes. Nous 
veillons à poursuivre l’entretien de notre patrimoine architectural. 

Retour sur la rentrée 

Notre école Henri Dès compte 156 élèves répartis sur 7 classes. Nous souhaitons la bienvenue à Madame 
Guillard qui rejoint l’équipe en place.  
La rentrée est également faite pour le personnel municipal qui assure le bon fonctionnement du restau-
rant scolaire, le travail quotidien auprès des élèves de maternelle en collaboration avec les enseignantes, 
et l’accueil du périscolaire.  
Pour le périscolaire, nous sommes « victimes » de notre succès : les effectifs sont complets pour le matin, 
le soir et le mercredi. Nous ne pouvons organiser une offre d’accueil plus large : les locaux nous contrai-
gnent en termes d’espace et devons répondre aux normes d’agrément imposées par la CAF. Cette année 
encore les équipes enseignantes et municipales travaillent ensemble pour proposer des activités complé-
mentaires dans leurs projets communs. On sera tous présents pour découvrir l’exposition de fin d’an-
née !!! 

Madame OLLIVIER PS et MS 24 

Madame VILLEPOUX MS et GS 23 

Madame BOËT GS et CP 21 

Madame GUILLARD CE1 22 

Mesdames LERIBLE et MAZO CE1 - CE2 20 

Madame DEGENETAIS CE2 - CM1 21 

Madame LEQUEUX CM2 25 



La nouvelle borne interactive située sur le pignon de la mairie offre une nouvelle expé-

rience d’accueil pour nos administrés. Elle permet d’avoir un point d’information facile 

d’accès et d’utilisation. Attrayante, ludique et tactile, cette borne offre la possibilité de 

diffuser à l’extérieur de la mairie une quantité d’informations illimitée même en dehors 

des horaires d’ouverture du secrétariat. Vous trouverez les documents obligatoires pour 

une demande administrative précise ou l’ensemble des documents à afficher que les ad-

ministrés doivent pouvoir consulter. 

Avec cette borne à l’interface tactile, l’information se trouve désormais à portée de main 

pour les utilisateurs. Vous pourrez parcourir une grande quantité de documents, chercher 

et obtenir des informations multiples librement (cadastres, comptes rendus de conseils 

municipaux…) ou bien découvrir les actualités locales.  

Cette borne contribue également à l’engagement éco – responsable de la commune en 

imprimant moins de documents papier. Pour aller dans le sens de la sobriété énergétique, 

la borne sera mise en veille automatique pour éviter de consommer de l’électricité inutile-

ment lorsqu’il n’y a plus personne dans la rue de 22h30 à 6h00.   

Cette borne est subventionnée à 80% par l’état (dont 30% au titre de la DETR et 50% dans 

le cadre de France Relance). 

Nouveauté: la borne interactive 

Journées du patrimoine 
Les samedi 17 et dimanche 18 septembre étaient organisées les Journées Européennes 

du Patrimoine. A cette occasion, la commune de La Remuée a apporté sa contribution à 

l’évènement en ouvrant les portes de son église: 

 - visite guidée de l’édifice par Jean Marie LECUYER et Catherine LEMIRE de l’asso-

ciation LA HETRAIE, pour redécouvrir l’histoire de notre commune à travers les âges et 

visiter le clocher . Ce monument a une histoire avec notamment la célébration d’un ma-

riage en présence du Général De Gaulle dans les années 70. Le public a été conquis. 

 - animation avec Didier BOURDEAU, vitrailliste maître verrier artisan d’art. Il a ex-

pliqué la conception d’un vitrail en impliquant le public. Certains se sont essayés à la 

coupe du verre et ont mesuré la finesse du geste et la maitrise qu’il faut pour réaliser de 

telles œuvres.  L’exposition de certaines de ses œuvres nous a montré que son art ne 

s’arrête pas aux vitraux des édifices religieux mais va bien au-delà avec la conception de 

tableaux contemporains ou de paravents somptueux. 

La maison Dahlia 
La Maison Dahlia est un espace de démonstration et de prévention ouvert aux seniors, à leur famille et aux profession-
nels du maintien à domicile. Dans cette ancienne maison rénovée, vous pourrez découvrir un habitat pensé pour réduire 
les accidents du quotidien, grâce à des solutions simples, facilement transposables chez soi et qui permettent de préser-
ver la sécurité et le confort de son logement. 
Une visite guidée des pièces d’habitation (cuisine, salles de bain/douche et chambres), ainsi que du jardin, par des pro-
fessionnels formés vous permettra d’apprécier des aménagements astucieux et de tester des solutions innovantes qui 
vous permettront de continuer à vivre sereinement chez vous. 

Pour connaître toutes les animations  et obtenir des renseignements, n’hésitez pas à 
contacter  la maison Dahlia par mail ou par téléphone:lamaisondahlia@lehavre.fr 
02.35.44.97.28 

La commune tient à remercier chaleureusement les intervenants de l’association LA HETRAIE et Monsieur Didier BOUR-

DEAU. Leur implication a permis de proposer au public un programme riche et attrayant. 

mailto:lamaisondahlia@lehavre.fr


Plan vélo 

Vendredi 28 octobre à 18h Déambulation costumée dans le village pour Halloween– dégustation de soupe et de cake 
 

Samedi 29 Octobre entre 14h et 15h30 stage de découverte en Danse Urbaine avec l’association Art et Mouve-
ment pour les enfants et adolescents à partir de 8 ans, salle omnisports 

 
Samedi 29 et dimanche 30 octobre Exposition de Patchwork, salle omnisports 

 
Vendredi 11 Novembre à 10h45 Cérémonie de commémoration de l’armistice 1918 et remise des  

médailles du travail 
 

Dimanche 11 décembre à midi Repas des aînés au relais d’Etretat offert par la municipalité 
 

Samedi 17 décembre à 11h30 Cocktail déjeunatoire au restaurant scolaire et remise des colis gourmands pour les 
aînés de 65 ans et plus 

 
Samedi 17 décembre à 15h30, Noël pour les enfants de l’école à la salle omnisports (spectacle, distribution des 

livres de Noël et goûter) 

La phase 2 du plan vélo a été adoptée en conseil communautaire pour 

l’ensemble des 54 communes « Le Havre Seine Métropole ». En ce qui 

concerne notre commune, un tronçon entre Saint-Romain et la Remuée 

a été retenu.  

Il s’agit d’ aménager le chemin rural dans le prolongement de la rue des Grives (derrière la mairie) qui tra-

verse la plaine en direction de Saint-Romain. C’est un itinéraire direct de 3 kilomètres avec un dénivelé de 

13 mètres. L’enjeu  est de faire cohabiter l’ensemble des usagers sur cette voie partagée: cyclistes, pié-

tons, cavaliers mais aussi les agriculteurs pour qu’ils continuent d’accéder à leurs terres. Plusieurs points 

de vigilance  attirent notre attention: le revêtement et la durabilité de l’infrastructure, sa surface drai-

nante, son entretien, son caractère rural, l’aménagement  du carrefour pour une continuité de parcours 

en toute sécurité vers la mairie, l’aire de loisirs et le centre bourg. Ce projet financé par la communauté 

urbaine havraise devrait commencer prochainement pour une ouverture annoncée du tronçon fin 2024. 

Agenda de fin d’année 

Merci de penser à rentrer vos containers à poubelle après le passage du camion le mercredi matin et à ne 

pas les sortir trop tôt non plus. Avec le vent, ces objets peuvent devenir dangereux sur la voie publique. 

Pensez également à mettre un filet sur votre remorque lors de vos trajets vers la déchetterie et surtout pas 

de décharge aux abords des champs!!!! 

N’oubliez aussi pas de respecter les horaires pour tous les travaux ou activités qui engendrent du bruit: 

Bien vivre à la Remuée 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 20h 

Samedi du 9h à 12h et de 14h30 à 19h 

Dimanche et jours fériés de 10h à 12h 

 


